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apporter dans Tarmement des Iroupes, afin de maintenir les principes
qu'elles onl poses et de concilier les nöcessiles de la guerre avec les

lois de Thumanilö.
Fait ä St-Pötersbourg, le 29 novembre /11 döcembre mil-huit-cent-

soixanle-huit.
Vestera. Rilvas.
Comle Taufßirchen. H. VII von Reuss, pourla Prusse

Comte Errembaull de Dudzeele. et pour la Confederalion de

E. Vind. l'Allemagne du Nord.

Talleyrand. Gortchacow.
Andreiv Buchanan. 0. M. Björnstjerna.
S. A. Metaxa. Ad. Glinz.
Bella Cracciolo. Caralheodory.
Baron Gevers. C.v. Abele.

Mirza Assedulah Khan.

Italie. — Une importante commission d'officiers vienl d'ötre nommee par le

minislre de la guerre pour revoir les programmes d'enseignement de l'Ecole

militaire superieure. Celle commission, qui commencera ses travaux trös prochainement,

esl composöe de MM. Irs genör.',ux Mezzacnpo, prösident, Ricci, Govone.

Ricolti, Robilant, Sachero, les colonels Devecchi et Avel, et le major Corsi

secretaire.

— Le projet de röorganisation mililaire annonce depuis quelque temps a ötö

presenle aux Chambres le 12 avril ecoulö. Ne s'oecupant, pour lc momenl, que
des bases gönerales, il divise les forces miliiaires, en dehors des gardes nationales,

en une arme'e active d'environ 400 mille hommes, non compris les carabiniers et

quelques corps speciaux, et une armee de reserve d'environ 200 mille hommes.

Le recrutement porte sur lous Ics jeunes gens de 20 ans rövolus, la loi döler-

minanl chaque annöe le conlingent annuel. Ce contingent se röparlit en trois

categories: la lre incorporee röellement dans les corps aclifs; la 2e insciite dans les

röles de Tarmee avec congö illimite en temps de paix ; la ome composee de lous

les hommes reslanls et formant une sorte de döpöt gönöral.
La duröe du service dans la lre categorie est de 12 ans, donl 9 dans l'armöe

active et 3 dans la reserve ; des 9 ans dans Tarmee active 4 se passent sous les

drapeaux, les autres en congö illimile avec faculte de mariage des la 26" annee.

Dans les deux aulres categories la duree du service est de 6 ans.

Celle nouvelle loi, qui enlrenil en vigueur au 1er janvier prochain, esl göuö-
ralement accueillie avec faveur.

France. — La lre sörie du campement de Chälons, du 1er mai au 50 juin,
sera commande par le maröchal Bazaine. Elle comprendra, comme d'habilude,
trois divisions d'infanterie ä deux brigades chacune, une division de cavalerie ä trois

brigades, et une brigade d'artillerie ä quatre batteries, plus les corps speciaux.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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